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Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) 
du Drac aval

-
Réunion publique du 18 mars 2022

à Seyssinet-Pariset
Communes concernées par le 
projet de PPRI Drac :
 
- Champagnier, 
- Champ-sur-Drac, 
- Claix, 
- Echirolles, 
- Eybens, 
- Fontaine, 
- Grenoble, 
- Pont-de-Claix, 
- Noyarey, 
- Saint-Georges-de-Commiers, 
- Saint-Mar n-d’Hères, 
- Sassenage, 
- Seyssinet-Pariset, 
- Seyssins, 
- Varces-Allières-et-Risset,
- Veurey-Voroise 
- Vif

Les communes particulièrement ciblées par la 
réunion publique de ce jour apparaissent en vert.
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I. Les plans de préven on des risques
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PREFET DE L'ISERE

Direction
départementale
des territoires

➢ 1995 : loi Barnier crée les PPR et instaure le Fonds Préven on Risques Naturels 
Majeurs (Fonds Barnier).

➢ Principes généraux :

L’élabora on des PPRi vise à répondre aux objec fs na onaux suivants :

 • assurer la sécurité des personnes ;

 • limiter les dommages aux biens et aux ac vités ;

 • maintenir le libre écoulement des eaux ;

 • faciliter le retour à la normale. 

La poli que de préven on des risques inonda on
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 Deux objec fs principaux :

✔ Maîtrise de l’urbanisa on future :
 Inconstruc bilité dans les zones dangereuses
 Construc bilité sous condi ons dans les zones moins 

exposées

✔ Réduc on de la vulnérabilité des personnes et des 
biens existants :
 Prescrip on d’étude ou travaux pour réduire la vulnérabilité 

des biens avec aide au financement via le fonds Barnier

Les PPR
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Cartes de zonage réglementaire

- zones constructibles sous conditions

- zones inconstructibles sauf exceptions

Règlement

Définit les règles à appliquer

Que con ent un PPRi ?
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● Servitude d’u lité publique à annexer au PLUi (métropole)
● Servitude non indemnisable (propriétaires)
● Obliga on de réaliser un plan communal de sauvegarde PCS 
(responsabilité des maires)
● Intégra on dans l’Informa on Acquéreur-Locataire
● Possibilité de révision (procédure iden que à l’élabora on) ou 
de modifica on (procédure simplifiée sans enquête publique)

Les conséquences d’un PPRi approuvé
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Objec f de la réunion

● Présenta on du projet de Plan de Préven on des Risques 
Inonda on du Drac aval

● Meilleure appropria on du dossier par le public en amont de 
l’enquête publique

● Echanges et réponses aux ques ons du public
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Pourquoi un PPRi sur le Drac ?
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Pourquoi un PPRi sur le Drac ?

Plan établi en 1718 par Jean Verduc et conservé aux Archives Nationales. Etat des travaux 
réalisés le long du Drac à la fin du 17e siècle, notamment le Canal Jourdan construit entre 
1684 et 1686.

Plan de la plaine de Grenoble en 1660 avant la 
canalisation du Drac.
Plan nommé « La Tibériade du torran du Drac », 
exécuté par l’ingénieur Savoye et conservé aux 
Archives départementales de l’Isère

2019

17181660
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Principe général renforcé à la suite des inonda ons en Europe centrale en 2002 :
toute digue est poten ellement faillible, en tout point

1948 : rupture de digue de 
l’Isère au Bec de l’Echaillon

Exemple de rupture

Rupture en « ligne droite »

Défaillances des digues
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● 2007 : la direc ve inonda on 
✔ demande d’actualiser la connaissance des risques sur les territoires à risque 
important d’inonda on, dont la métropole grenobloise fait par e.
✔ prise en compte du risque de défaillances de digues 

● 2013 à 2018 : améliora on de la connaissance du risque inonda on par le Drac  
✔  mise en place d’un comité de suivi des aléas.

● 2018 : Approba on de la Stratégie Locale de Ges on des Risques 
Inonda on Grenoble-Voiron  (SLGRI) résultant d’un important travail partenarial : 
      L’élabora on d’un PPRi sur le Drac est iden fiée comme une ac on prioritaire :

✔ Améliorer la connaissance des aléas (par ruptures de digues)
✔ Prendre en compte l’urbanisa on très importante du territoire, la qualité du 

système d’endiguement et la vulnérabilité du bâ  à l’arrière des digues
✔ Intégrer dans le projet de PPRi une nouvelle approche réglementaire 

différenciée et propor onnée, établie dans le cadre de la SLGRI

Pourquoi un PPRi sur le Drac ?
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Une associa on des partenaires tout au long de la démarche d’élabora on :

Mai 2016 Réunion de lancement 

2016-2020 Phases d’études techniques et d’associa on avec les partenaires

Mai 2018         Porter à connaissance des aléas

Fév 2019 Arrêté de prescrip on du projet de PPRi du Drac

Début 2020 Première consulta on des personnes et organismes associés

2020-2021 Nouvelle phase d’associa on

Début 2022 Deuxième consulta on des personnes et organismes associés

Janvier 2022    Nouveau porter à connaissance des aléas

Mars 2022 : organisa on de 4 réunions publiques

Mi-2022    Bilan de la deuxième consulta on

Automne 2022  Enquête publique 

L’état d’avancement du projet de PPRi
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L’associa on des collec vités

● Dialogue entre l’État et les collec vités :

✔ Créa on du comité de suivi des aléas (réuni 4 fois)

✔ Créa on d’un groupe de travail renouvellement urbain (réuni 7 fois)

✔ Tour des communes en 2019 puis nouveau tour en 2021

✔ Consulta ons officielles pour avis formel des personnes et organismes associés 
(fin 2019 puis début 2022)

● Compétences et responsabilités partagées 

✔ État : en charge de l’élabora on des PPR, dans une écoute des a entes locales

✔ Collec vités : 
● en charge de l’applica on des PPR dans l’instruc on des actes d’urbanisme 

et dans les documents d’urbanisme (PLUi)
● En charge de la ges on de crise (Plan Communal de Sauvegarde) 

et de l’informa on de la popula on (Document d'informa on communal sur 
les risques majeurs)
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g

La no on de risque
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II. L’étude des aléas
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Le Drac – Contexte géographique
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Pour le Drac : 
crue historique de mai 1856 = ordre de grandeur centennal = crue de référence

Défini on crue centennale : 

Crue dont le débit a 1 « chance » sur 100 d’être a eint ou dépassé chaque année

-> il peut y avoir 2 crues centennales dans une année… ou 0 pendant 200 ans

-> 1 « chance » sur 4 de voir une crue centennale en 30 ans

-> 2 « chances » sur 3 de la voir dans une vie

Crue de référence

Crue de référence à prendre en compte pour l’aménagement du territoire =

La plus forte crue entre :

- la crue centennale (éventuellement  à « construire »)

- la plus forte crue historique (bien documentée)
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La crue de référence du Drac

Principales caractéris ques de la crue de référence du Drac

-> Durée totale : environ 3 jours

-> Montée des eaux de plus de 5 m dans la traversée de Grenoble (entre les 
digues)

-> Débit de pointe : 1800 m³/s 
(ordre de grandeur en situa on « normale » : environ 100 m³/s)

-> Prévision des crues : 
- prévision fiable des débits jusqu'à 4h à l'avance
- tendance sur l'évolu on des débits jusqu'à 12 heure à l'avance
- es ma on du niveau de vigilance jusqu'à 24 heures à l'avance  
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Les scenarios d’inonda on

1. Une modélisa on sans ruptures 
-> détermina on des zones de 
débordement
-> zones de « mise en charge » des 
digues
 
2. Des modélisa ons de ruptures 
à intervalles réguliers
→ une approche mul -critères ayant 
permis d’écarter certaines hypothèses 
de brèches

3. Compléments à dires d’experts 
Localisa on des 21 brèches modélisées

Objec f de la modélisa on : 

obtenir les hauteurs d’eau 
et les vitesses d’écoulement 
en tout point pour la crue 
de référence
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La cartographie des aléas
- Une carte des aléas construite en concerta on avec un comité de suivi des aléas
- niveau d’aléa (faible, moyen, fort, très fort) = croisement des hauteurs et des 

vitesses d’écoulement

Grille de défini on des niveaux d’aléas 
(dossier de consulta on de janvier 2022)À tre indica f :
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Les bandes de précau on

Schéma de la bande de sécurité – schéma inspiré de la circulaire du 27 juillet 2011

Depuis Xynthia, évolu on doctrinale de la largeur des bandes de précau on
zone de danger par culier en cas de rupture de digue : phénomène brutal avec risques 
d’érosions….



23



24

départementale
des territoires

La cartographie des aléas
dossier de consulta on 2022 (extrait)
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III. Les enjeux
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Adapta on au contexte 
du territoire

avec une approche 
affinée

Cadre na onal
(défini ons de zones selon des 

critères)

h

Les niveaux d’urbanisa on

Zones non ou peu 
urbanisées 

(non bâti, distance entre 
bâtiments, faible nombre de 

bâtiments ...)

Zones urbanisées
(présence de bâtis proches et 

nombreux)

Centres urbains
(histoire, mixité des usages des 

bâtiments, continuité du bâti, 
occupation du sol importante)

Territoires spécifiques
(essentiels pour le bassin de 

vie...)

Non denses

Denses
(densité, usages,

mais absence du critère 
historique, ...)

● Une délimita on des niveaux d’urbanisa on selon une approche différenciée 
qui s’appuie un cadre na onal.

● Caractère urbanisé ou non en fonc on de la réalité physique du territoire 
(présence de bâ ) et non en fonc on du zonage du PLU(i)

Travail en associa on avec les 
collec vités et partenaires

 - principales orienta ons définies dans la 
stratégie locale de ges on des risques 
inonda ons (SLGRI)

- délibéra ons de la Métropole et de 
communes pour la reconnaissance de 
territoires spécifiques avec accord du 
préfet pour 3 territoires :

✔ Presqu’île et ZAC Bouchayer-Viallet 
à Grenoble
✔ Projet de ZAC Portes du Vercors à 
Fontaine et Sassenage

- échanges sur les contours des zones 
urbanisées
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L’analyse de l’exposi on des enjeux aux aléas

60 % 

25 % zone 
non 

urbanisée

4000 maisons individuelles

57 000 appartements 

- 130 000 habitants

- 7000 bâ ments d’ac vités

- Nombreux équipements sensibles 
ou stratégiques

Une zone inondable très urbanisée et dynamique sur un territoire 
très contraint :

75 % zone 
urbanisée

Des zones urbanisées inondables
sont en aléas fort ou très fort
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IV. Le zonage réglementaire
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Élabora on du zonage réglementaire

Principes de base d’un PPR « très simple » :
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Élabora on du zonage réglementaire

Issu du croisement des niveaux d’aléa et d’urbanisation :
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● Une approche propor onnée aux enjeux en centre urbain de Grenoble et 
Fontaine avec un principe de construc bilité étendu aux zones d’aléas très 
forts

● Des zones urbaines denses délimitées avec un principe de construc bilité 
étendu aux zones d’aléas forts

● Des zones d’intérêt stratégique bénéficiant d’une réglementa on adaptée

● Des zones orange avec une possibilité de renouvellement urbain réduisant 
la vulnérabilité

● Des secteurs inondables en zone non urbanisée rendus inconstruc bles

● Une réglementa on allégée sur la zone inondable par défaillance de la 
vanne dans le secteur Mon Logis

Une approche réglementaire 
différenciée et propor onnée
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Les principes 
réglementaires
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Le zonage 
réglementaire

dossier de consulta on 2022
(vue d’ensemble)
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La Presqu’île de Grenoble : 
pôle économique et scien fique 
éminemment stratégique à 
l’échelle interna onale.

ZAC Bouchayer-Viallet à 
Grenoble :
écoquar er d’affaires de 14 ha, 
accueille d’importantes
entreprises et services, des 
logements et cons tue un lien 
entre la Presqu’île et le centre de 
Grenoble.

-

Secteurs à enjeux stratégiques
-
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V. Le règlement
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Le règlement

 - Pièce opposable aux décisions d’urbanisme

 

 - A consulter :
● Si vous avez un projet : connaître les 

condi ons de réalisa on
● Si vous êtes propriétaires ou 

ges onnaire d’un bien existant avant la 
date d’approba on du PPRi : prendre 
connaissance des mesures que vous 
devez réaliser pour réduire la 
vulnérabilité de votre bien.

- Un règlement élaboré en concerta on avec les partenaires :

✔ intègre les orienta ons de la stratégie locale de ges on des risques 
d’inonda on

✔ enrichi à la suite de nombreux échanges

Extrait du projet de règlement
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La structure du règlement

● Titre I : disposi ons générales
Défini ons et précisions

● Titre II : réglementa on des projets
✔ Par zone : zones rouges, oranges, bleues, hachurées
✔ Par projet : projets nouveaux et projets sur l’existant

→ Dis nc on explicite entre ce qui est interdit et ce qui est autorisé 
avec prescrip ons et le détail des prescrip ons

● Titre III : mesures de réduc on de la vulnérabilité des biens et 
ac vités existants
Mesures imposées aux par culiers visant à réduire la vulnérabilité des biens 
déjà implantés dans la zone inondable à la date d’approba on du PPRi

● Titre IV : mesures de préven on, de protec on et de sauvegarde
Mesures imposées aux collec vités : Plan communal de sauvegarde, 
informa on acquéreur locataire, ges on des digues...
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● Les nouveaux parkings souterrains et sous-sols

● Les exhaussements, affouillements et remodelage de terrain

● La créa on d’établissements de ges on de crise sauf absence 
d’alterna ve

En zones d’aléas fort et très fort : interdic on sauf excep ons de la 
créa on de certains établissements les plus sensibles (écoles, 
EPHAD...).

Les grands principes réglementairesDisposi ons réglementaires (hors Bc0)

Principales interdic ons communes à toutes les zones (sauf Bc0) :
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Suréléva on

Les grands principes réglementairesPrincipales prescrip ons applicables aux projets autorisés 
(hors Bc0)

Limita on du 
nombre d’étages

(en aléas fort et très fort 
uniquement)

Limita on des remblais 
et de l’emprise au sol des 

construc ons
- « RESI »
- surfaces sous-pilo s non 
comptabilisées sous condi ons 
en zones bleues

Adapta on du bâ
- dimensionnement
- études et a esta ons 
parfois requises

Et autres prescrip ons 
(règles d’u lisa on ...)

Prescrip ons
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          Surélever les construc ons

● Interdic on stricte de créer de nouveaux locaux de sommeil en rez-de-
chaussée inondable.

Excep ons possibles sous condi ons pour :

➢ Les espaces communs des bâ ments collec fs 
(halls d’immeubles, garages collec fs…),

➢ Les ac vités (hors ERP)
➢ Les établissements recevant du public avec une capacité d’accueil inférieure 

à 50 personnes.

● Obliga on de surélever les équipements sensibles 
ou produits dangereux pour l’environnement.

Les grands principes réglementairesPrincipales prescrip ons applicables aux projets autorisés 
(hors Bc0)
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Vers un territoire précurseur pour les opéra ons de renouvellement 
urbain réduisant la vulnérabilité :

● Possibilité introduite par le décret du 5 juillet 2019,

● Applicable en zones orange (zones urbanisées avec un principe général 
d’inconstruc bilité en aléas fort ou très fort),

● Des règles innovantes pour ne pas figer le territoire, mais améliorer sa 
résilience au travers de son développement,

● Une obliga on de démontrer la réduc on de la vulnérabilité
(grille d’analyse mul -critères).

Des disposi ons inédites en zone orange :
le renouvellement urbain réduisant la vulnérabilité
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- Cas i : opéra ons réduisant de fait la vulnérabilité 
à l’échelle mono ou pluri parcellaire (même discon nues), soit par le déplacement d’un enjeu vers une 
zone d’aléa moindre, soit par réduc on de la classe de vulnérabilité ou de la popula on accueillie ;

→ interdic on d’augmenter le nombre de logements

- Cas ii : les opéra ons d’aménagement complexes
menées à l’échelle d’un quar er ou d’un groupement de parcelles ou d’une parcelle de surface 
significa ve ayant des incidences urbaines importantes et un impact significa f sur le site concerné qui 
perme ent une op misa on des mesures de réduc on globale de la vulnérabilité dans toutes ses 
composantes ; 

→ densifica on possible sous condi ons

- Cas iii : les autres opéra ons 
qui interviennent ponctuellement, de façon diffuse, notamment à la parcelle.

→ augmenta on limitée du nombre de logements (ra o) sous condi ons

⇒ Dans tous les cas, le projet doit abou r à une réduc on de la vulnérabilité entre la 
situa on ini ale et la situa on finale post-projet. 

⇒ Cas ii et iii : Une étude de réduc on de la vulnérabilité est obligatoire, 
elle est basée sur une grille d’analyse mul -critères dont la méthodologie est jointe en 
annexe du règlement.

Focus sur le renouvellement urbain réduisant la vulnérabilité
Zones orange RCu3 - RCu4
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Mesures imposées dans un délai de 5 ans après approba on du PPRi aux 
propriétaires, ges onnaires et exploitants.

✔ Réalisa on d’une zone refuge (mesure 3)

→ à par r de l’aléa moyen 
→ pour tous les biens à occupa on humaine 

permanente 

✔ Limita on de l’entraînement des produits polluants ou dangereux, de 
biens de valeur et des embâcles (mesure 4)  

✔ Sécurisa on des aires de sta onnement et de parkings (mesure 7)

✔ Matérialisa on des emprises de piscines (mesure 8)

Mesures de réduc on de vulnérabilité 
des biens et ac vités existants (hors Bc0)
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✔ Réalisa on de diagnos cs de vulnérabilité de certains bâ ments 
(mesure 1) 

→ à par r de l’aléa moyen 

→ ciblage sur les enjeux prioritaires : 
parkings souterrains et sous-sols, ERP sensibles ou du 1er groupe, ac vités 
pouvant engendrer des pollu ons ou risques sanitaires, ICPE, établissements de 
ges on de crise et péniten aires, ac vités avec un effec f important.

✔ Réalisa on de diagnos cs de vulnérabilité pour les ges onnaires de 
réseaux et d’infrastructures  (mesure 2)

Mesures de réduc on de vulnérabilité 
des biens et ac vités existants (hors Bc0)
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● Le propriétaire a l’obliga on de réaliser les mesures prescrites par le PPRI :
– dans un délai de 5 ans à compter de l’approba on du PPRi
– dans la limite de 10 % de la valeur vénale du bien

Possibilité de financement au-delà des 10 % : dans la limite de 
36000 € et de 50 % de la valeur vénale du bien.

● Financement des mesures prescrites sur l’existant par le Fonds de 
Préven on des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) dit fonds Barnier 

Type de bâtiment Type de travaux Taux maximum

A usage d’habitation ou mixte
Etudes et travaux de 

réduction de la vulnérabilité

80 %

A usage professionnel (moins 
de 20 salariés) 20 %

 Financement des mesures sur l’existant
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Schéma de la structure du règlement PPRi
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VI. La suite de la procédure
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● Bilan de la seconde consulta on des POA - mi 2022
● Enquête publique : automne 2022

✔ Plusieurs manières de transme re ses remarques :
 les permanences du commissaire-enquêteur (CE);
 le registre mis à disposi on en mairie ;
 par courrier adressé au CE au siège de l’enquête publique ;
 par voie électronique à la DDT de l’Isère.

✔ Se référer à l’arrêté préfectoral d’enquête publique

● Rapport du commissaire-enquêteur : 1 mois
● Bilan de l’enquête et mise au point défini ve du document : 1 mois
● Approba on par arrêté préfectoral, publicité, mise en annexe du PLUi

Prochaines étapes


